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Distribution des comprimA©s
da??iode: une tA¢che de

la??employeur

Les mesures A prendre dans le cadre du plan da??urgence nuclA©aire dA©pendent de la
zone dans laquelle 1a??0n se trouve. Le plan da??urgence prA©voit notamment la
distribution de comprimA®©s da??iode dans les 'collectivitA©sa?? (A©coles, centres de
sport, entreprises,...). Dans les entreprises, la conservation et la distribution des

comprimA®©s relA"vent de la responsabilitA© de 1a??employeur.
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Sujets: Radiations, Planification d'urgence

A©: preventMail 30/2018

mis A jour le 23.01.24 par la rA©daction, prevent.be
Last change: 23.01.24

Les zones du Plan d&a??urgence nuclA®aire

Le plan da??urgence nuclA©aire dA©fini en 2018 (AR du ler mars 2018 portant fixation du
plan da??urgence nuclA®©aire et radiologique pour le territoire belge - MB du 6 mars 2018)
Aotablit une distinction entre:

- zone de planification da??urgence: zone au sein de laquelle des mesures sont
prA©parA®©es afin de protA©ger la population (mise A 14??abri et prA©distribution
da??iode jusqua??A 20 km et A@vacuation jusqua??A 10 km)

- zone da??extension: zone autour des centrales nuclA©aires au sein de laquelle il est
possible da??A®tendre les mesures sur la base de principes stratA©giques (mise A
la??abri et prA©distribution da??iode jusqua??A 100 km et A©vacuation jusqua??A 20
km).

- zone da??intervention (uniguement en cas de situation da??urgence): zone,
dActerminA©e suite A une A©valuation de la situation, dans laquelle des actions de

protection de la population et [a??environnement entrent effectivement en vigueur.

Prise da??iode
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La prise de comprimA©s da??iode stable est une mesure A prA©voir et prA©parer dans
une zone de 20km autour des sites de Doel, Tihange, Mol-Dessel, Borssele et Chooz et de
10 km autour de la??installation de 1a??IRE A Fleurus.

Une prA®©distribution de comprimA©s da??iode stable aux groupes les plus sensibles
(enfants, femmes enceintes et allaitantes, collectivitA©s oAt sont prA©sents des enfants,
des jeunes et des adultes de moins de 40 ans) est prA©vue dans une zone de 100 km
autour de ces sites, soit pour 1a??ensemble du territoire belge. La limite est fixA©e A 40

ans car la prise de comprimA©s da??iode stable est moins indiquA©e A partir de cet A¢ge.

CollectivitA©

La??AR du 6 mars 2018 (AR organisant la distribution da??iodure de potassium
conformA©ment A |1a?7article 6, A§ 2, 8A°, de la loi relative A 1a??exercice des professions
des soins de santA©, coordonnA®©e le 10 mai 2015 - MB du 12 mars 2018) dACtaille les
modalitA©s de distribution et de conservation des comprimA©s dans les collectivitA©s.

Cet AR dA®finit une collectivitA© comme une structure dans laquelle se retrouvent des
personnes qui, du fait de leur jeune A¢ge (jusqu'A 40 ans), prA©sentent un risque
particulier de contamination A l'iodure radioactif, par exemple les A©coles, les hA pitaux,
les entreprises, les garderies d'enfants, les services d'aide.

La distribution des comprimA©s da??iode est une responsabilitA© qui incombe au

responsable de la collectivitA©. Dans la plupart des cas, il sA??agit de 1a??employeur.

En pratique: constituer une rA®serve

Afin de protA©ger au mieux le personnel et les clients ou visiteurs potentiels, le site officiel
risquenucleaire.be conseille expressA©ment au responsable d'une collectivitA© de

constituer une rA@serve de comprimA®©s d'iode. Cette recommandation vaut non seulement
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pour les collectivitA©s situA©es A moins de 20 km da??un site nuclA©aire (ou de 10km de
la??IRE A Fleurus) mais aussi pour les collectivitA©s se trouvant en dehors de ces zones
sa??il sa??agit da??une collectivitA© da??enfants (comme les crA ches, les lieux
da??accueil de la petite enfance, les A©coles maternelles, primaires et secondaires). Le
site comporte un module permettant de dA©terminer le nombre de boA®tes dont les
entreprises, les institutions, etc. devraient disposer.

Les comprimA®©s d'iode stable peuvent A2tre obtenus gratuitement dans les pharmacies

dans toute la Belgique et leur durA©e de conservation est en principe de dix ans.

Distribution et conservation des comprimA®©s

Ca??est au dirigeant qua??incombe la dA©signation des personnes habilitAGes A
distribuer des comprimA®©s da??iode au sein de la collectivitA©. Les comprimA©s da??iode
ne peuvent Adtre distribuA©s qua??en situation da??urgence et suite A une instruction
reASue des autoritA©s compA®©tentes (communication de crise).

La??AR stipule que les comprimA©s da??iode doivent Adtre conservA©s dans un lieu
sA©curisA©, non accessible aux enfants.

Un document rA©capitulatif est affichA© A un endroit visible A proximitA© du lieu de
conservation, dont la localisation a AOtA© au prA©alable communiquA©e A la
collectivitA®. Il contient au minimum les informations suivantes:

- contenu du stock;

- modalitA©s de conservation;

- personnes dA©signA®©es pour la distribution;

- A©ventuellement: instructions et directives des autoritA©s compAtentes.

Ce document rA©capitulatif doit A2tre rA©guliA rement actualisA© et notamment chaque

fois que les informations A mentionner subissent des modifications.
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Dans le plan déa??urgence interne

Il est recommandA®© aux entreprises da??intAGgrer les procA©dures dans le plan
da??urgence interne et de reprendre le risque nuclA©aire dans les scA©narios en fonction
de la zone dans laquelle elles se trouvent. Le fait de faire partie intA©grante des

procA©dures da??urgence gA©nAGrales assure un suivi et une mise A jour rA©guliAre.

Sources/Plus d'infos:

*AR du 6 mars 2018 organisant la distribution da??iodure de potassium conformA©ment A
la??article 6, A§ 2, 8A°, de la loi relative A 1a??exercice des professions des soins de

santA©, coordonnA®e le 10 mai 2015 (MB du 12 mars 2018)
*risquenucleaire.be

*AR du ler mars 2018 portant fixation du plan da??urgence nuclA®aire et radiologique pour

le territoire belge (MB du 6 mars 2018)
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